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Délibération n°2025/55 

 
 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2 ; 
Vu les statuts en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Mise en place d’un congé menstruel pour les étudiantes 
 
Le Conseil d’Administration valide la mise en place d’un congé menstruel pour les étudiantes de l’UTT 
selon les modalités mentionnées ci-dessous : 
 
L’instauration d’un congé menstruel s’inscrit dans une démarche de santé publique et de lutte contre les 
inégalités de genre, en cohérence avec la mission de notre établissement en matière de qualité de vie et 
de réussite étudiante. 
 
Le dispositif proposé vise à être ajouté dans les motifs d’absences valides en période de cours (CM, TD, 
TP) et examens. Ses modalités sont :  

• Limitées à 2 jours par mois, ainsi que 12 jours par année universitaire. 
• Disponible pour toute personne menstruée, sans besoin de certificat médical préalable. 
• Possibilité de déclarer une absence d’une demi-journée. 
• Absences et suivi gérés par le Pôle Santé, pour permettre la conservation du secret médical, et un 

meilleur suivi des étudiantes concernées. 
 

Le projet proposé vise à offrir aux étudiantes concernées un dispositif encadré, respectueux du secret 
médical et de la confidentialité, permettant de justifier leur absence sans pénalisation, tout en 
garantissant la continuité pédagogique. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Troyes, le 18 décembre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

  
   

Nombre de membres : 24 
Présents : 16 
Pouvoirs : 8 
 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 9 
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